
COMITE SCIENTIFIQUE DE L�AGENCE FEDERALE POUR 
LA SECURITE DE LA CHAINE ALIMENTAIRE 
 
 

 
Avis 34-2006  

(Conseil 10/2006) 
 
 

Objet:  Clostridium botulinum type B et type D dans le miel  
(Dossier 2006/38 bis) 
 
 
Le Comité Scientifique de l�Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne 
alimentaire,  
 
Vu la loi du 4 février 2000 relative à la création de l�Agence fédérale pour la Sécurité 
de la Chaîne alimentaire, en particulier l�article  8; 
 
Vu l�arrêté royal du 19 mai 2000 relatif à la composition et au fonctionnement du 
Comité scientifique institué auprès de l�Agence fédérale pour la Sécurité de la 
Chaîne alimentaire; 
 
Considérant le règlement d�ordre intérieur visé à l�article 3 de l�arrêté royal du 19 mai 
2000 relatif à la composition et au fonctionnement du Comité scientifique institué 
auprès de l�Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire, approuvé par 
le Ministre le 27 mars 2006; 
 
Vu la demande, le 9 août 2006, de consultation d�urgence du Comité scientifique au 
sujet du risque pour la santé publique lié à la présence de Clostridium botulinum type 
B et type D dans le miel; 
 
Considérant l�avis provisoire (Raadgeving 10/2006) du 16 août 2006 et les 
discussions menées au cours de la séance plénière du 8 septembre 2006; 
 
 
 

donne l�avis suivant : 
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1. INTRODUCTION 
 
La DG Politique de contrôle a soumis au Comité Scientifique une demande de 
consultation d�urgence au sujet des éventuels risques pour la santé publique liés à la 
présence de Clostridium botulinum dans le miel. Cette demande résulte de la 
détection de la présence de C. botulinum de type B dans du miel suite à une 
première détection de C. botulinum de type D lors de contrôles de routine effectués 
par l�AFSCA dans le secteur de la distribution. L�analyse du miel a été faite par l�ISP-
Institut Pasteur suivant la méthode décrite par Austin (1998)1.  
 
 
2. GÉNÉRALITÉS 
 
Clostridium botulinum  
 
C. botulinum est une bactérie anaérobie gram-positive capable de former des 
spores. Le germe peut se trouver notamment dans la terre, la boue et les plantes 
dépéries. Il peut également être présent dans le tractus gastro-intestinal des animaux 
et des humains. Suite à une contamination de plantes ou d�animaux, C. botulinum 
peut se retrouver dans la chaîne alimentaire.  
 
C. botulinum est subdivisé en 7 sérotypes (A, B, C, D, E, F, G) basés sur la 
spécificité sérologique de la neurotoxine produite. Ces toxines sont des protéines 
neurotoxiques dont le poids moléculaire est compris entre 150 kDa et 167 kDa. Les 
toxines sont relativement thermolabiles (un chauffage à  80 °C pendant 10 minutes 
où à 86 °C pendant 1 minute suffit à inactiver ces toxines) (Dodds & Austin, 1997).  
 
L�espèce C. botulinum est subdivisée en quatre groupes (I, II, III, IV) sur base des 
caractéristiques physiologiques. Les bactéries des groupes I et II produisent des 
toxines des sérotypes A, B, E et F qui sont associés à l�apparition de botulsime 
humain. Les souches de C. botulinum appartenant au groupe I se retrouvent surtout 
dans le sol alors que les souches du groupe II sont associées principalement à un 
environnement aqueux. Ces dernières ont aussi une température optimale de 
croissance inférieure (Lindström & Korkeala, 2006). Le groupe III comprend C. 
botulinum sérotype C et C. botulinum sérotype D.  
Plusieurs références scientifiques affirment que le sérotype C et le sérotype D 
interviennent uniquement dans le développement de botulisme chez les animaux et 
non dans le développement de botulisme chez les humains (CDC, 1998; Dodds & 
Austin, 1998; Fach, 1998; Shapiro et al., 1998). Toutefois, la littérature fait également 
état de certaines hypothèses selon lesquelles les sérotypes C et D pourraient aussi 
être à l�origine de botulisme humain, mais ces hypothèses n�ont pas été confirmées 
(Hateway, 1993). Le groupe IV comprend le C. botulinum sérotype G (Dodds & 
Austin, 1997).  
 
Le botulisme humain 
 
Le botulisme humain est très rare en Belgique. Entre 1990 et 2004, 9 cas causés soit 
par le sérotype A, soit par le sérotype B, ont été constatés. Dans 8 de ces cas, 
l�origine du botulisme était liée à l�alimentation (jambon cuit, jambon cru, pommes de 
terre aux oignons et au lard, olives) alors que pour l�autre cas, l�origine n�est pas 
connue (Ducoffre, 2005). 

                                                 
1 mettre en culture/enrichir l�isolat; recherche sous forme d�une expérience de léthalité chez les souris, 
typage au moyen de sérums contre le botulisme.   
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On peut distinguer plusieurs formes de botulisme, dont l�intoxication alimentaire 
(formation de toxines préalable dans la denrée alimentaire), la toxi-infection 
alimentaire (développement de C. botulinum dans le tractus gastro-intestinal suite à 
l�ingestion de germes ou de spores, et suivi par une production de toxines) et le 
botulisme par blessure (infection d�une blessure par des spores de C. botulinum 
suivie d�une croissance et d�une production de toxines). La toxi-infection alimentaire 
est très rare ; de façon générale, la flore intestinale empêche la colonisation de 
Clostridium dans le tractus gastro-intestinal. Or, des personnes dont la flore 
intestinale a subi une modification suite à une chirurgie abdominale, un traitement 
antimicrobien prolongé ou une affection gastro-intestinale, peuvent être sensibles à 
ce type d�infection. D�autre part, les bébés, chez qui la flore intestinale n�est pas 
encore suffisamment développée, sont sensibles, eux aussi. Dans ce dernier cas, on 
parle de botulisme infantile.   
 
Le botulisme infantile est principalement associé au miel ainsi qu�à la poussière et à 
d�autre matières présentes dans l�environnement (Lindström & Korkeala, 2006; Chin, 
1977). L�affection est causée surtout par les souches de C. botulinum appartenant au 
groupe I, sans doute parce que la température optimale de croissance de ces 
souches est proche de la température du corps. On a aussi décrit certains cas de 
botulisme infantile associés à la production de toxines de types E et F, produites 
respectivement par Clostridium butyricum et Clostridium baratii (Lindström & 
Korkeala, 2006; Nevas, 2006). En Europe, 30 des 49 cas de  botulisme infantile 
rapportés ont été associés à la consommation de miel (rapportage depuis 1978) 
(SCVMPH, 2002). Ces bébés avaient tous moins d�un an et 93 % d�entre eux 
n�avaient pas  6 mois. Ces cas ont été causés par les sérotypes A, B et E (SCVMPH, 
2002). 
La dose infectieuse minimale des spores de C. botulinum pour les enfants n�est pas 
connue de façon précise. Sur base de données d�exposition, elle a été estimée à une 
valeur de 10 à 100 spores (SCVMPH, 2002).  

 
Prévalence de C. botulinum dans le miel 
 
C. botulinum et certaines autres Clostridia capables de produire des neurotoxines 
sont reconnus comme étant le seul danger microbiologique pertinent lié au miel 
(SCVMPH, 2002). Le miel destiné à la consommation directe est parfois chauffé 
(pasteurisation) ou filtré, mais les spores de C. botulinum ne sont ni détruites ni 
éliminées par cette opération.  
Il y a des indications que les spores peuvent survivre pendant plusieurs années dans 
le miel. Même dans des conditions de stockage à une température idéale pour la 
germination et la croissance, Clostridium ne peut se multiplier dans le miel à cause 
de l�activité de l�eau (aw) peu élevée et à cause des propriétés inhibitrices de celui-ci 
(SCVMPH, 2002; Anon, 2000; Snowdon & Cliver, 1996). 
 
C. botulinum a été détecté dans du miel provenant de plusieurs pays avec une 
prévalence variant de 2 % à 23 %. On a par exemple signalé des prévalences de 10, 
8.5, 7.5, 6.5 et 23 % aux Etats-Unis, au Japon, au Brésil, en Italie et au Japon, 
respectivement (SCVMPH, 2002).2 Plus récemment, des spores de C. botulinum 
(types A et B) ont été détectées dans 7 % des échantillons prélevés dans du miel 
produit en Finlande et dans 16 % des échantillons prélevés dans du miel importé en 
provenance de Finlande (Nevas, 2006). Au Brésil, on a constaté une prévalence de 
7.0 % de C. botulinum dans le miel (types A, B et D) (Schocken et al., 1999). En 
Belgique, 4 échantillons ont été analysés pour l�AFSCA en 2005, qui se sont tous 
                                                 
2 Il est à remarquer que la prévalence dépend de la sensibilité de la méthode d�analyse utilisée. 
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révélés négatifs. En 2006, on a déjà analysé 14 échantillons dont 1 s�est révélé 
positif pour C. botulinum type D et 1 positif pour le type B. On ne dispose pas de 
résultats d�avant 2005 (Kimpe, 2006). 
Le miel associé au botulisme infantile, contient environ 103-104 spores de C. 
botulinum par kg (Nevas, 2006; Dodds & Austin, 1997). 
 
3. EVALUATION DES RISQUES LIÉS À LA PRÉSENCE DE C. BOTULINUM DANS LE MIEL 
 
L�entreprise productrice du miel a effectué, dans le cadre de son plan HACCP3, 
certains contrôles sur les fournitures de matières premières. L�échantillon de miel 
trouvé positif par l�AFSCA pour C. botulinum type D, provient d�un batch de 3000 kg 
de miel, issu à son tour d�un mélange de 100 tonnes composé de 5 lots de miel 
d�environ 20 tonnes. Une seule analyse sur les bactéries anaérobies sulfo-
réductrices (Clostridia) a été effectuée sur chaque lot. La limite de détection pour 
cette analyse est de 10 ufc4 de bactéries anaérobies sulfo-réductrices par gramme. 
Deux des cinq lots ont donné un résultat supérieur à 10 ufc de bactéries anaérobies 
sulfo-réductrices par gramme. Sur ces deux lots, des analyses de confirmation ont 
été effectuées avec une limite de détection de 10 ufc de C. botulinum par gramme. 
Ces analyses étaient négatives. (La méthode de confirmation de C. botulinum n�est 
pas précisée). 
Un deuxième échantillon de miel a été trouvé positif pour C. botulinum type B par 
l�AFSCA. Dans ce cas, le résultat de l�analyse portant sur les bactéries anaérobies 
sulfo-réductrices était inférieur à 10 ufc de bactéries anaérobies sulfo-réductrices par 
gramme pour tous les lots.  
 
Il ressort de ces résultats d�analyse peu nombreux de l�entreprise productrice de miel 
que, dans un �worst case scenario�, il y aurait une présence de 10 ufc de C. 
botulinum type D par gramme de miel. Or, pour qu�il y ait production de toxines par  
C. botulinum, une concentration d�au moins 105-106 ufc de C. botulinum par gramme 
de denrée alimentaire est requise (Daifas et al., 1999; Briozzo et al., 1983). La 
croissance et la production de toxines de C. botulinum dans le miel ne peuvent avoir 
lieu vu que la valeur aw requise est de 0.94 minimum, et que la valeur aw du miel est 
de moins de 0.60 (Dodds & Austin, 1997; ICMSF, 1996). Cependant, cette 
croissance peut bien avoir lieu dans le tube digestif des enfants de moins d�un an à 
cause du développement insuffisant de la production d�acides dans l�estomac et de 
l�immaturité de la flore intestinale chez ces enfants (SCVMPH, 2002). Par ailleurs, la 
distribution de la contamination dans le produit n�est pas toujours homogène et les 
doses potentiellement dangereuses pour les bébés sont très faibles. Par conséquent, 
dans le pire des cas du �worst case scenario�, le produit fini pourrait contenir 10 
spores et serait capable de provoquer une infection potentiellement mortelle chez un 
bébé.  
 
Vu le faible nombre d�échantillons prélevés (1 échantillon par lot de 20 tonnes), la 
représentativité de l�échantillonnage est remise en question, d�autant plus qu�il 
ressort de la littérature que les spores de C. botulinum, si elles sont présentes, ne 
sont pas réparties de façon homogène dans le miel (Nevas, 2006). Vu la viscosité du 
miel, il est difficile d�obtenir un échantillon homogène et il est indiqué d�analyser plus 
qu�un seul échantillon. De ce fait, de plus amples données quantitatives sont 
nécessaires afin de pouvoir éliminer le risque de botulisme infantile. 
 
Dans un avis du Conseil Supérieur d�Hygiène publié en décembre 2001 (CSH 
7460/ADM1590), on peut lire que, parmi les tests microbiologiques le plus souvent 

                                                 
3 Analyse du risque et des points de contrôle critiques (Hazard Analysis and Critical Control Point) 
4 ufc : unités formant colonie 
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utilisés pour valider la qualité microbiologique des denrées alimentaires, la détection 
de Clostridium sulfo-réductrices (< 10ufc/g) ne permet pas d�exclure un niveau de 
contamination potentiellement dangereux aux C. botulinum pour les bébés les plus 
sensibles. D�autre part, cet avis affirme qu�aucun des tests faits actuellement ne 
permet de garantir la sécurité d�une consommation par les bébés, et que, en raison 
du fait que les tests sont faits sur un échantillon aléatoire prélevé au cours de la 
production, ceux-ci ne permettent probablement pas d�exclure la présence d�une 
contamination non homogène et d�un niveau faible dans un lot contrôlé. La 
conclusion de l�avis était que la Belgique devrait recommander de ne pas donner du 
miel à des enfants âgés de moins d�un an. 
 
4. CONCLUSION  
 
La présence de C. botulinum type D et type B a été détectée dans du miel lors d�un 
contrôle de routine dans le secteur de la distribution effectué par l�AFSCA. Jusqu�à 
present, seul C. botulinum de types A, B, E et F ont été associés à l�apparition de 
botulisme humain. 
 
Considérant le �worst case scenario� décrit ci-dessus en ce qui concerne la présence 
de C. botulinum par gramme, et vu que la croissance et la production de toxines ne 
peuvent avoir lieu dans le miel, le risque pour la santé publique (à l�exception des 
enfants âgés de moins d�un an) est évalué comme très faible par le Comité 
Scientifique. Néanmoins, vu la sensibilité au botulisme des enfants âgés de moins 
d�un an et vu la présence sporadique et non homogène de spores de C. botulinum 
dans le miel, le Comité Scientifique souhaite souligner qu�il est recommandé de ne 
pas donner de miel aux enfants de cette catégorie d�âge. Le Comité Scientifique 
recommande dès lors fortement de porter la mention �ne convient pas aux enfants de 
moins d�un an� ou �ne pas donner aux enfants de moins d�un an� sur tous les 
récipients de miel mis en vente dans le commerce de détail.  
D�autre part, le Comité Scientifique fait aussi remarquer que les personnes dont la 
flore intestinale a été affaiblie ou déstabilisée suite à un traitement ou une affection et 
qui, de ce fait, courent également un risque, devraient être informées par leur 
médecin traitant.  
 
 
 
 
Pour le Comité scientifique, 
Le Président, 
 
 
 
 
 
Prof. Dr. Ir. André Huyghebaert 
Bruxelles, le 19 septembre 2006  
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